
Camp d’internement de Compiègne : les convois juifs

Notes

La caserne militaire de Royallieu est réquisitionnée par l’armée allemande et transformée en camp d’internement
et de transit, le 21 juin 1940.

C’est de ce camp de Compiègne-Royallieu, le Frontstalag 122, que part le tout premier train de déportation
quittant le sol français.

Ce convoi du 27 mars 1942, conduit 1112 Juifs à Auschwitz. Le deuxième convoi, composé exclusivement de
Juifs, quitte le camp le 5 juin 1942.

————————

Royallieu est le deuxième plus grand camp d’internement de France sous l’Occupation, après celui de Drancy. Il
est le seul camp qui dépende uniquement de l’administration allemande et du service de sécurité nazi, de juin
1941 à août 1944. Il abrite environ 54.000 personnes, principalement juives ou/et résistantes.Le camp est divisé
en trois parties :

— les prisonniers français politiques (communistes, résistants…) qui constituent 70 % des internés,

— les prisonniers anglo-saxons.

— et, dans la troisième partie, les ressortissants russes, les femmes, puis, de décembre 1941 à juillet 1942, les
Juifs.

50 000 personnes sont déportées vers les camps nazis, entre juin 1941 et août 1944. Le 12 décembre 1941, une
rafle de 743 hommes, Juifs français, dite rafle des notables, est menée à Paris par la police française et la
gestapo. 300 Juifs internés de Drancy, transférés à la demande des autorités allemandes, complètent le contingent
prévu.

Le 27 mars 1942, après 3 mois d’internement dans des conditions inhumaines, tous constituent le premier convoi
qui, au départ de Compiègne, quitte la France en direction du camp de la mort d’Auschwitz.  1000 déportés juifs
quittent Compiègne pour Auschwitz, le 5 juin 1942.

Le premier « convoi répression », composé de résistants, part le 6 juillet 1942 ; il s’inscrit dans la politique nazie
contre le judéo-bolchevisme. La  politique des otages est destinée à dissuader les résistants communistes, juifs ou
non, de poursuivre leurs attaques contre des officiers et des troupes de l’armée d’occupation.

En décembre 1942, le général Von Stülpnagel propose à Hitler la déportation de 1000 Juifs et 500 jeunes
communistes vers l’est de l’Europe.

Entre juin 1941 et août 1944, 28 convois principaux partent de la gare de Compiègne conduisant près de 40000
internés politiques vers les camps nazis d’Auschwitz, Mauthausen, Buchenwald, Ravensbrück, Dachau…

Référence :



Husser Beate, Besse JP, Leclère-Rosenzweig F. 2007, Frontstalag 122-Compiègne-Royallieu. Un camp
d’internement allemand dans l’Oise. 1941-1944, Ed. Archives départementales de l’Oise.

https://museemrjmoi.com

https://museemrjmoi.com

